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LE procès État gabonaiscontre Étienne DieudonnéNgoubou s'est ouvert hierau Palais de justice de Li-breville. Ce procès est à lafois délicat et très poignanten raison du statut du jus-ticiable présent à la barre :un ancien membre du gou-vernement poursuivi pourdes faits présumés de mal-versations financières etde détournement de de-niers publics qui sont d’or-dre criminel.Dès l'ouverture de l'au-dience, le président de la

Cour criminelle spéciale(CCS), Paulette Akolly, in-vite l'accusé à la barre.Puis, passe la parole augreffier en chef, MeKoumba Kassa, pour la lec-ture de l'arrêt de renvoidevant la Cour criminellespéciale. On y retient no-tamment que le ministredes Ressources hydrau-liques et du Pétrole,Étienne Dieudonné Ngou-bou, en détention provi-soire à la prison centralede Libreville depuis le 12janvier 2017, est accuséd'avoir détourné un peuplus de cinq milliards defrancs. Cet argent avait étédébloqué pour construiredeux barrages hydroélec-

triques respectivement àMalinga et à Iboundji, et àréaliser l'entretien de cer-taines voiries urbaines.Sieur Ngoubou, toujoursselon l'arrêt de renvoi de-vant la Cour criminellespéciale, a utilisé des mon-tages financiers frauduleuxet a fait montre de l'inob-servation des procéduresen matière du Code desmarchés publics pour dé-tourner ces fonds. Les faitsremontent aux années2012 et  2013.Après la lecture de ce do-cument, Mme Akolly re-prend la parole pourinstruire le dossier, pré-senter les faits reprochés àl'accusé, ainsi que les élé-

ments à charge et à dé-charge le concernant. Il in-forme ensuite l'accusé dessanctions qu'il encourt s'ilest déclaré coupable (unepeine de prison pouvantaller jusqu'à la réclusion àperpétuité, la perte de sesdroits civils, l'incapacité àexercer à jamais des fonc-tions publiques, etc.). Enchef d'orchestre, PauletteAkolly passe ensuite la pa-role à l'avocat constitué del'Etat gabonais (les deuxavocats titulaires, HomaMoussavou et Moutsinga,étaient absents), MeAchille Obame Essono.Celui-ci demande un ren-voi du procès.
DES FAITS GRAVES• Puis,

c'est le pool des avocats deNgoubou qui intervient. Leconseil explique qu'il a étéobligé de former un pour-voi en cassation devant laCour de cassation parceque le dossier a été malinstruit par la Chambred'accusation et parce qu'ila demandé une liberté pro-visoire pour son client quise trouve en prison defaçon arbitraire, car le dos-sier est vide. En conclusion,le conseil de Ngoubou de-mande un sursis à statuerdans l'attente de l'arrêt dela Cour de cassation.Le procureur général, Mar-tin Obandja Owoula, dansses réquisitions, qualifie dedilatoires les exceptions

préjudicielles soulevéespar la partie défenderesseparce que non fondées.Puis, il se dit opposé à lamise en liberté provisoirede Ngoubou parce que lesfaits qui lui sont reprochéssont extrêmement graves.Au terme des débats, laCour suspend les travauxpour aller délibérer. A sonretour dans la salle, elle dé-cide d'un sursis à statuerdans l'attente de la déci-sion qui va être rendue parla Cour de cassation. En re-vanche, la demande demise en liberté provisoirede l'accusé a été refusée.La Cour criminelle spécialereprendra ses travaux le30 octobre prochain.

La reprise des audiences suspendue à la décision de la
Cour de cassation 

Procès État gabonais contre Étienne Dieudonné Ngoubou
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La Cour.
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Me Koumba Kassa lisant l'arrêt de renvoi.
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Etienne Dieudonné Ngoubou à la barre.
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Une sécurité allégée
C'EST un dispositif de sé-curité quelque peu allégéauquel les visiteurs du pa-lais de justice de Librevilleont eu droit, hier, à la fa-veur de l'ouverture duprocès de l'ancien ministredu Pétrole et des Hydro-carbures, Étienne Dieu-donné Ngoubou. Si bienque d'aucuns se sontmême interrogés sur latenue de cette audiencetant attendue. Car, à laplace d'une multituded'agents encagoulés etlourdement armés, onpouvait plutôt apercevoirquelques gendarmes pos-tés à l'entrée principale del'institution. Mais aussi desflics en civil, vêtus de cha-subles de couleur rouge, àl'extérieur.

Faire la queue pour en-
trer
LES agents de la sécuritépénitentiaire chargés defaire entrer le public dansla salle des pas perdus onteu fort affaire. Car, discipli-ner les parents, amis etconnaissances de l'accuséÉtienne Dieudonné Ngou-bou relevait d'une vérita-ble gageure. En effet, endépit des assurances don-nées à ces derniers – à sa-voir que tout le mondedevait effectivement avoirune place à l'intérieur–,beaucoup voulaient y pé-nétrer sans se conformeraux prescriptions d'usage.Notamment celle de fairela queue. Heureusement,force est restée à la loi.

Salle comble mais un
peu trop chaude 
EN investissant la salled'audience, le public s'estvite heurté à un problèmede confort. De fait, il faisaittellement chaud à l'inté-rieur de la salle que nom-bre de personnes, mal àleur aise, ont commencé à

se plaindre. Face à cette si-tuation, un agent de la sé-curité rapprochée de laCour criminelle spéciale(CCS) a dû s'emparer de latélécommande, dans le butde régler les 6 splits instal-lés pour la circonstance.Les instants qui ont suivi,un vent de fraîcheur a

inondé toute la pièce etmis un terme aux mur-mures y relatifs.
Le collyre de Ngoubou
QUELQUES instants seule-ment après avoir prisplace sur le banc des accu-sés, l'ancien ministre asorti un kleenex de lapoche gauche de son ves-ton. Puis, un flacon renfer-mant un collyre aveclequel M. Ngoubou a aussi-tôt humecté ses yeux. A cequ'il semble, l'accusé souf-frirait d'une affection del'acuité visuelle. Sauf qu'ilne portait pas pour autantdes lunettes optiques.
La défense en béton de
l'accusé
POUR se sortir du pétrin,l'ancien ministre du Pé-

trole et des Hydrocarburesa mis le paquet. En effet, iln'a échappé à personne lefait que la partie défende-resse comprenait 5 avo-cats au total. Lesquels ontlittéralement occupé l'es-pace réservé à ceux desdeux parties. D'autant queles deux conseils de l'Étatont brillé par leur absence.L'un d'entre eux étant endéplacement à l'extérieurdu pays. Parmi les défen-seurs d'Étienne DieudonnéNgoubou, se trouve unavocat du barreau deFrance. Il s'agit de Me Se-dillot, qui a d'embléeconfié sa satisfaction deplaider pour la premièrefois au Gabon. Et ce, devantune juridiction exception-nelle comme la CCS.  

Les brèves de la salle des pas perdus

Rassemblés par Styve Claudel ONDO MINKO

Il fallait faire la pour accéder à la salle d'audience.
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Me Maguisset (avocat de Ngoubou) : "La Cour a
accédé en partie à notre demande" Nous sommes assez inquiets. On avait bon espoirque la Cour criminelle spéciale accède à notre de-mande qui est fondée. Malheureusement, elle a ac-cédé en partie mais pas à la plus importante,c'est-à-dire la demande de mise en liberté provi-soire. Au regard des dispositions de l'article 127du Code de procédure pénale, la demande de miseen liberté provisoire peut être présentée en tout

état, c'est-à-dire à tout instant de la procédure.Nous allons tout faire pour que la Cour de cassa-tion puisse examiner le pourvoi que nous avonsformé devant elle.
Me Sedillot (avocat de Ngoubou) : "Le dossier a
été mal instruit"Nous avons soulevé un certain nombre de nullitésparce que le dossier a été mal instruit. La Cour cri-minelle spéciale a fait droit à notre première de-mande qui est celle d'un sursis à statuer dansl'attente de la décision qui va être rendue par laCour de cassation. Après avoir accédé à cette pre-mière demande, la Cour a jugé inutile, pour l'ins-tant, de répondre à toutes les autres demandes denullités.  

Les réactions
Propos recueillis par JNE
Libreville/Gabon

Le pool des avocats de Ngoubou.
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